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Hépatite B 
 L’hépatite B est une maladie causée par 

un virus qui attaque le foie.  C’est une 
des principales causes du cancer du foie 
partout dans le monde. 
 

 L’hépatite B se transmet facilement par 
le sang et les liquides corporels. On 
peut devenir infecté par les tatouages, 
les perçages, les contacts sexuels et les 
soins dentaires et médicaux reçus dans 
d’autres pays. 

 

 Le vaccin offre une protection efficace 
entre 95% et 100% lorsque que 2 doses 
sont administrées.     

 
 

Comment se protégé: 

 Pratiquez l’abstinence. 

 Utilisez un condom lors des rapports 
sexuels 

 Assurez-vous que l’équipement utilisé 
pour faire un tatouage ou un perçage 
corporel est stérilisé. 

 Évitez de partager rasoirs, brosses à 
dents ou autres articles personnels.  

Virus du Papillome Humain 
 Le VPH est un virus qui peut causer des 

verrues génitales et des cancers (du col de 
l’utérus, de l’anus, des parties génitales, de la 
bouche et de la gorge). 

 

 Le VPH est transmit par le contact de peau à 
peau (embrasser ou toucher) avec la région 
génitale (pénis, scrotum, vagin, vulve ou 
anus) d’une personne infectée. 

 

 Il n'est pas nécessaire qu'il y ait un rapport 
sexuel pour attraper le VPH. 

 

 Faites vacciner votre enfant bien avant qu’il 
commence à s’adonner à des activités 
sexuelles et qu’il risque de s’exposer au VPH. 

 Environ trois Canadiens sur quatre qui sont 
sexuellement actifs et qui n’ont pas reçu le 
vaccin contracteront le VPH au cours de leur 
vie. 

 Chez les filles et les garçons de 9 à 14 ans, la 
vaccination contre le VPH comprend deux 
doses. 

 Le vaccin contre le VPH administré avant 
qu’une personne soit active sexuellement 
offre une protection presque complète 
contre les 9 types de VPH qui causent le 
cancer et les verrues génitales. 

La meningococcie  
 La méningococcie est causée par une 

bactérie qui peut entraîner la méningite ou 
une infection du sang. Sans traitement, les 
enfants qui attrapent la méningococcie 
risquent de mourir ou de souffrir d’une 
invalidité de longue durée, y compris une 
lésion cérébrale, la perte de l’utilisation 
des membres ou la surdité. 

 

 La bactérie se transmet par contact direct 
ou étroit (p. ex. baiser, toux, 
éternuements, partage de nourriture, de 
boissons ou d’instruments de musique) 

 

 On administre une dose du vaccin à 1 an 
(Men-C-C) et une seconde dose en 
7e année (Men-C-ACYW). Les deux vaccins 
sont obligatoires pour pouvoir fréquenter 
l’école à moins que les parents fournissent 
une exemption valide. 

 

 Le vaccin administré en 7e année est 
différent de celui qu’on administre à 1 an. 
Il contient les quatre types de la bactérie 
qui causent presque tous les cas de 
méningite. 

 

 Ce vaccin protège de 80 % à 85 % des 
adolescents  

CONNAISSEZ LES FAITS 
 

Les effets secondaires les plus courants des trois vaccins sont les suivants : rougeur, douleur ou enflure au point d’injection, surtout pendant les 24 

premières heures. Parmi les effets secondaires plus rares, citons des douleurs musculaires, des étourdissements, un mal de tête et une fièvre légère. 
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